
© Santé Canada, 2015
Pub. : 150175

RÉDUIRE LES CONCENTRATIONS DE RADON DANS 
VOTRE MAISON EST FACILE À RÉALISER ET PEUT 
SAUVER DES VIES!

Pour	obtenir	de	plus	amples	renseignements	sur	le	radon,	veuillez	

consulter	le	site	Web	santecanada.gc.ca/radon

Un spécialiste régional en radiation est à votre disposition pour 

répondre à vos questions en appelant le : 647-217-4759, ou par 

courriel à : radon_ontario@hc-sc.gc.ca

POURCENTAGE DE MAISONS EN ONTARIO  
DONT LES CONCENTRATIONS DE RADON  

SONT SUPÉRIEURES À LA DIRECTIVE*

* Source : D’après une enquête pancanadienne sur les concentrations 
  de radon dans les habitations (2011) 

   RADON EN ONTARIO
Le radon est la deuxième cause de cancer du 
poumon; il ne peut être détecté par les sens 
humains.

LA MESURE DU RADON : LA SEULE FAÇON DE 
SAVOIR

•	 Les	appareils	de	mesure	du	radon	approuvés	
sont	faciles	à	utiliser	;

•	 Installez	l’appareil	dans	l’endroit	le	moins	
élevé	de	votre	maison	qui	est	occupé		
pendant	au	moins	quatre	heures	par	jour	;

•	 Mesurez	pour	une	période	d’au	moins	trois	
mois	afin	d’assurer	une	mesure	plus	exacte.

RÉDUIRE VOTRE EXPOSITION

Si	la	concentration	de	votre	maison	dépasse		
la	directive	canadienne	sur	le	radon	de		
200	becquerels	par	mètre	cube	(200	bq/m3),	
prenez	des	mesures	afin	de	réduire	votre		
exposition.	

MÉTHODES D’ATTÉNUATION COMMUNES

•	 Dépressurisation	active	du	sol	;
•	 Fermeture	des	ouvertures	principales	:		
siphon	de	sol,	puisard,	joints	de	fondation,		
sol	à	découvert	;

•	 Augmentation	de	la	ventilation	mécanique.

PROFESSIONNELS ACCRÉDITÉS
Les	professionnels	certifiés	sont	les	mieux		
placés	pour	déterminer	les	façons	de	réduire		
le	radon	dans	votre	maison	tout	en	maximisant	
le	rapport	coût/bénéfice.

Pour	repérer	un	professionnel	certifié,		
communiquez	avec	le	Programme	national		
de	compétence	sur	le	radon	au	Canada	au	
1-855-722-6777,	ou	consulter	le	site	Web		
http://fr.c-nrpp.ca/
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